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Madame le Maire de Mallemort 

Conseillère Départementale des Bouches-du-Rhône 
Conseillère de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

 

                                           Renouvellement inscription  
 

                                                                        restauration scolaire  

2023-2024 

  

   

 

 

                                                                                                     

 

 

 
                                                             
Chers parents, 

 

A la rentrée scolaire 2023-24 les tarifs sont susceptibles d’être modifiés, sous réserve de l’application d’une 

tarification sociale du prix du repas. Un barème sera établi en fonction de votre quotient familial. 

C’est pourquoi cette année une pièce supplémentaire vous est demandée, attestation CAF du quotient familial. 

merci de renseigner les éléments ci-dessous. 

Comme chaque année, vous devrez fournir les justificatifs demandés :  
 

• Le justificatif de domicile (moins de 3 mois) 

• Attestation CAF du quotient familial (téléchargeable sur votre compte personnel caf.fr) ou la 

dernière attestation d’avis d’imposition. 

• L’attestation d’assurance pour l’année 2023/24 dès que vous en aurez possession. 

• En cas de changement de situation : la photocopie du livret de famille 

• Pour tout enfant devant suivre un protocole d’accompagnement individuel (PAI) veiller à fournir le 

protocole avec les médicaments nécessaires dès le premier jour, sans cela votre enfant ne pourra 

intégrer la restauration scolaire. 

 

Il est important pour valider l’inscription de votre enfant au restaurant scolaire, de nous restituer ce 

document, avec les pièces nécessaires, au service Education à l’école F. Mistral avant le 1e juin 2023. 

 

Tout dossier arrivant après le 15 août 2023, un délai d’une semaine d’instruction du dossier 

sera nécessaire, après la rentrée scolaire, avant le démarrage de la prise de repas. 

 
 

Il sera possible de transmettre ces documents soit :  

- par mail : bureaucantine@mallemort13.fr  

- soit au Service Education aux horaires d’ouverture : lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h  et mercredi, vendredi 14h 

à 17h ou en les déposant dans la boîte aux lettres du service. 

Vous pouvez apporter les modifications de vos données personnelles via le Portail Famille, sinon veuillez remplir 

le document ci-après : 
 

 

Pour l’(les) enfant(s) :   

 

 1er enfant 2ème enfant 3ème  enfant 4ème enfant 

Nom :     

Prénom :     

Future classe :     

Pratique 

alimentaire : 

sans porc      
sans viande   

sans porc      
sans viande   

sans porc      
sans viande   

sans porc      
sans viande   

P.A.I. si oui 

lequel : 

    

Allergie, si oui 

laquelle : 

    

 

 

 
 

Réservé à l’administration 

Quotient familial : 

mailto:bureaucantine@mallemort13.fr


 

 

 

Fréquentation régulière( cocher les cases) 
  

 1er enfant 2ème enfant 3ème  enfant 4ème enfant 

LUNDI     

MARDI     

JEUDI     

VENDREDI     

 

Autres fréquentations : fournir le  planning correspondant. 

 

Pour toutes modifications à apporter au planning, vous devez prévenir 8 jours avant. 

Toute inscription hors délai sera facturée au tarif d’un repas exceptionnel de 5.00 €. 

 

 

Les responsables légaux : 

 
Parent 1 Parent 2 

Nom : Nom : 

Prénom : Prénom : 

Adresse : Adresse (si différente) : 

Tél. mobile : Tél. mobile : 

Mail  : Mail : 

Numéro CAF (obligatoire) :  

 

 
 

Vous trouverez sur le portail famille (ou sur le site de la commune), le règlement de la restauration scolaire. 

□ j’ai pris connaissance du règlement de la restauration scolaire. 

 
 

Autorisation de photographier, exploiter l’image et diffuser l’image 

 

□ J’(nous) autorise (ons)                           □ Je (nous) n’autorise (ons) pas  

la municipalité de Mallemort à photographier sans contrepartie de quelque nature que ce soit, mon (mes) enfant(s)  

 

- à utiliser, sans contrepartie de quelque nature que ce soit, l’image de mon (mes) enfant(s) susmentionné(s) aux 

fins d’un document à diffusion municipale (journal, magazine d’information ou exposition…) 

- à diffuser, sans contrepartie de quelque nature que ce soit, l’image de mon (mes) enfant(s) susmentionné(s) sur 

le site internet de la mairie pour l’année scolaire et civile 2023- 2024. 

 

Cette autorisation exclut toute autre utilisation de l’image de mon (mes) enfant(s), notamment dans un but 

commercial ou public. 

 

Nous certifions exacts les renseignements portés sur ce dossier. 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Mallemort le………….………….                                                  Signature des tuteurs légaux : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


